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1. Contexte / Présentation 

Le rapport intitulé Bâtir des gouvernements locaux et des régions viables – plan d’action pour 
l’avenir de la gouvernance locale au Nouveau-Brunswick, a été présenté au gouvernement 
provincial en novembre 2008. Ce rapport, maintenant communément appelé le « rapport Finn », 
prônait des changements radicaux au système de gouvernement local du Nouveau-Brunswick – 
structurellement, financièrement et sur la manière de fournir des services. Le gouvernement de 
l’époque avait allégué, compte tenu de la situation économique d’alors, que la mise en œuvre de 
ces recommandations serait trop onéreuse et avait immédiatement mis le rapport de côté. En 
conséquence, la grande majorité des municipalités, de même que deux des trois associations 
municipales (l’UMNB et l’Association des cités) avaient aussi mis de côté le rapport, sans l’analyser 
plus à fond.  

Mais, après la récente élection provinciale, le nouveau gouvernement a indiqué son intention de 
reprendre le rapport Finn et, possiblement, de donner suite à quelques-unes des 
recommandations proposées. À cet égard, le gouvernement provincial a présentement entamé un 
exercice de consultation avec diverses parties intéressées et avec le grand public. Cette 
consultation est axée sur la prestation régionale de services, l’impôt foncier, l’évaluation foncière 
et les ententes de financement des municipalités. Cet exercice de consultation doit prendre fin en 
juin et le gouvernement a signalé son intention d’agir à cet effet dès cet automne. Conscient de 
cette situation, le Conseil d’administration de l’UMNB a décidé que l’association devrait tenter de 
formuler sa propre position relativement au rapport Finn, de même que ses principales 
recommandations, tout spécialement si elle désire avoir une influence sur la ligne de conduite que 
le gouvernement provincial décidera finalement d’adopter. L’AFMNB (Association francophone 
des municipalités du Nouveau-Brunswick) de même que l’Association des cités du Nouveau-
Brunswick, se sont aussi engagées à élaborer leurs positions à l’égard de la réforme locale.  

Le Conseil d’administration de l’UMNB a demandé aux membres de ses comités fiscal consultatif 
et de gouvernance de préparer un rapport présentant des recommandations quant à la position 
que pourrait adopter l’UMNB relativement au rapport Finn et aux futures réformes du 
gouvernement local. Ce rapport représente l’aboutissement du travail de ces deux comités. Il 
indique la méthodologie utilisée et les résultats obtenus et présente des recommandations au 
Conseil d’administration de l’UMNB pour fins d’examen.  

 

2. Le comité 

Pour s’acquitter du travail demandé, les comités de gouvernance et des finances de l’UMNB ont été 
pour ainsi dire fusionnés. Le comité était composé des personnes suivantes :  
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Dan Dionne, administrateur, Perth-Andover (coprésident) 
Chris MacPherson, administrateur municipal adjoint, ville de Fredericton, (coprésident) Donna 
Bennett, mairesse, village de Hillsborough  
Richard Corey, maire par intérim, village de Harvey 
Barry Glencross, commis/administrateur, village de Rexton 
Ken Harding, agent administratif en chef, ville de Woodstock 
John Jarvie, gestionnaire, ville de Rothesay 
Paul Stapleton, administrateur municipal, ville de Fredericton 
Raymond Murphy, directeur général, UMNB 
Martin Corbett, conseiller politique, ville de Fredericton  

Le comité a mené ses travaux sur la base du consensus et en se séparant la charge de travail tout 

au long du processus. Les travaux du comité ont été effectués en respectant un principe de 

collaboration entre les individus, ces derniers acceptant de se charger de tâches spécifiques, et à 

l’aide d’appels conférence, de rencontres face-à-face et par l’entremise de fréquents échanges de 

courriels.  

 

3. La méthodologie 
 

Dans le but de formuler la position potentielle de l’UMNB relativement au rapport Finn et à la 

réforme locale, il a été décidé que deux activités essentielles devaient être entreprises. Ce sont : i) 

la planification et la tenue d’ateliers d’informations pour les membres de l’UMNB; et ii) la 

réalisation d’un sondage auprès des municipalités membres de l’UMNB.  

 

i) Ateliers d’information 

L’un des défis associés à la formulation d’une position potentielle pour l’UMNB était que plusieurs 

municipalités membres n’avait pas vraiment examiné le rapport Finn ou considéré ses implications 

pour leurs collectivités respectives. On croyait aussi que, pour que les membres de l’UMNB 

puissent faire l’objet d’un sondage, ils devaient recevoir les informations de base adéquates afin 

d’être mieux outillés pour répondre aux questions. Ainsi, il a été convenu qu’une série de séances 

d’informations axées sur le rapport Finn et les questions afférentes serait organisée à travers la 

province. Au total, cinq de ces séances d’informations ont eu lieu. Ces ateliers se sont tenus à 

Riverview, Fredericton, Belledune, Woodstock et Grand Bay-Westfield. L’ordre du jour pour 

chacune de ces séances de deux heures était le suivant :  

a. Présentations et contexte  
b. Exercice de discussion sur l’identification des sujets problématiques  
c. Un aperçu du rapport Finn (présentation en 12 diapositives)  
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d. Un modèle financier potentiel 
e. Questions et réponses  
f. Exercice de discussion sur les obstacles, les défis et les possibilités  
g. Un aperçu du sondage 

Le nombre de participants à chaque séance était de 30 à 50 représentants municipaux (maires, 

conseillers et quelques administrateurs). Au total, 139 individus provenant de 46 municipalités 

ont assisté aux cinq séances. Les participants ont démontré un intérêt marqué à l’égard de la 

réforme locale et du rapport Finn. Chaque séance a été animée conjointement par les membres 

des comités de gouvernance et des finances, chaque membre prenant la parole à tour de rôle pour 

discuter d’un ou plusieurs points à l’ordre du jour. Vous trouverez dans l’Annexe A des 

informations sur la participation aux cinq séances.  

L’exercice d’identification des sujets problématiques a servi à impliquer les gens et à les inciter à 

discuter par petits groupes des enjeux auxquels font face leurs corporations municipales 

respectives et les collectivités qu’ils servent. On a demandé aux participants de prendre une 

quinzaine de minutes pour identifier et noter ces enjeux et, si possible, indiquer les trois 

principaux en ordre d’importance. Les informations notées par chacune des tables rondes ont été 

recueillies par les membres des comités et elles constituent l’une des sources d’informations 

utilisées dans la formulation des recommandations contenues dans le présent rapport.  

Après ce premier exercice, un aperçu du rapport Finn a été présenté. Ce résumé en douze 

diapositives soulignait les principales observations de M. Finn par rapport aux enjeux auxquels 

devait faire face notre système de gouvernement local ainsi que les recommandations qu’il avait 

mises de l’avant pour répondre à ces défis. Cette présentation avait pour objectif de donner aux 

participants une meilleure idée des raisons derrière l’appel au changement du système de 

gouvernement local du rapport Finn de même qu’une meilleure compréhension des 

recommandations principales du rapport. Vous trouverez dans l’Annexe B un résumé des enjeux 

relevés par l’entremise de cet exercice.  

La troisième partie de l’ordre du jour était axée sur la présentation d’un modèle financier potentiel 

(basé en partie sur le modèle du rapport Finn mais allant un peu plus loin en préconisant le 

transfert aux municipalités de la totalité du champ de l’impôt foncier) visant à soutenir une 

structure remodelée de gouvernement local au Nouveau-Brunswick. La présentation de ce modèle 

(qui a été développé par la ville de Fredericton) lors de ces séances d’informations avait pour 

objectif de donner aux représentants municipaux le sentiment qu’une réforme locale, telle que 

proposée dans le rapport Finn, pourrait fonctionner sans augmentation significative des taux 

d’impôt foncier. À la suite des deux présentations, les participants ont eu la possibilité de poser 

des questions et de demander des éclaircissements.  
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Dans le deuxième exercice, on a demandé aux participants de considérer, discuter et noter à leurs 

tables respectives, les obstacles potentiels et /ou les défis reliés à la mise en œuvre d’une réforme 

locale selon les idées proposées dans le rapport Finn. On leur a également demandé de relever les 

possibilités ou avantages potentiels découlant des réformes locales proposées. Encore une fois, 

ces informations ont été recueillies par les membres du comité et utilisées en tant que source 

d’informations pour formuler les recommandations contenues dans le présent rapport. Un résumé 

des points soulevés par l’entremise de cet exercice est contenu dans l’Annexe B.  

Le dernier segment des séances d’informations était axé sur le sondage devant être distribué à 

toutes les municipalités membres de l’UMNB. L’objectif de ce sondage, de même que les 

procédures de remise des réponses au sondage, ont été expliquées par les membres du comité. Le 

sondage a été distribué aux municipalités de chaque région quelques jours après chacune des 

séances d’informations.   

 

ii) Sondage auprès des membres de l’UMNB   

   Afin d’obtenir une image plus précise des points de vue des membres de l’UMNB relativement au 

rapport Finn, il a été décidé qu’un sondage devait être mené. Ce sondage, qui devait être rempli 

par chaque municipalité membre (un par municipalité), a été élaboré conjointement par les 

membres des comités de gouvernance et des finances. Les questions étaient axées principalement 

sur les recommandations spécifiques contenues dans le rapport Finn. Les représentants 

municipaux avaient la possibilité de répondre « oui » ou « non » et /ou de fournir un point de vue 

plus détaillé sur les questions posées. Le sondage distribué aux municipalités est joint à la présente 

en tant qu’Annexe C.  

 Les résultats du sondage ont été compilés et analysés par les membres du comité. Les 

informations générées par l’entremise des réponses au sondage ont été utilisées en tant que 

source principale de données pour établir les conclusions et les recommandations présentées dans 

ce rapport. Trente-deux des cinquante-cinq membres de l’UMNB ont répondu au sondage, ce qui 

correspond à un taux de réponse d’environ 58 %. Le comité était d’avis que ce taux de réponse 

fournissait un très bon échantillonnage sur lequel certaines conclusions générales pouvaient être 

formulées par rapport aux points de vue des membres de l’UMNB relativement au rapport Finn et 

à la réforme locale potentielle. L’Annexe D donne un résumé des réponses au sondage.  

 

 

 

4. Les résultats  
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En considérant les informations recueillies par l’entremise des cinq ateliers de travail et du 

sondage, il est évident que les membres de l’UMNB reconnaissent la nécessité d’une réforme du 

système de gouvernement local. Cependant, il est également clair que les membres, de façon 

générale, ne soutiennent pas la restructuration locale proposée, telle que présentée dans le 

rapport Finn. Voici une présentation et un résumé des informations recueillies lors des cinq ateliers 

par l’entremise des exercices de discussion et lors du sondage. Nous avons également tenté de 

formuler des conclusions ou observations clés découlant des rétroactions reçues.   

 

i) À partir des discussions en table ronde lors des séances d’information 

Exercice 1 – Identification des sujets problématiques 

▪ L’enjeu de « l’infrastructure » a été défini comme le défi principal pour les gouvernements 

locaux. Selon l’interprétation du comité, il comprend les frais associés au renouvellement et/ou 

à l’expansion de l’infrastructure (réseaux d’aqueduc et d’égouts, routes et infrastructure reliée, 

etc.). Cela pourrait aussi signifier que, pour certaines municipalités, la capacité de tirer 

avantage et d’utiliser au mieux les programmes de financement d’infrastructure provinciaux et 

fédéraux disponibles entraîne des défis financiers considérables. 

 

▪ Le second défi qui est apparu de diverses façons concerne les coûts généraux associés à la 

prestation de services locaux, combinés à la disponibilité de revenus adéquats pour le 

gouvernement local. Plus précisément, cela a été exprimé par des préoccupations concernant 

les coûts des services de police et de protection contre les incendies, la réponse aux normes 

changeantes en matière de services, la diminution des subventions inconditionnelles, le 

transfert de responsabilité en matière de services sans financement correspondant, le manque 

de soutien financier de la part de la province, les sources limitées de revenus, ainsi que le 

financement d’infrastructure. 

▪ Relativement au second défi, la question du partage des coûts avec les districts de services 
locaux a été soulevée. Ce point a été mentionné principalement dans le contexte de la 
nécessité d’augmenter le partage des coûts pour les services de loisirs (surtout pour les 
installations, mais peut-être aussi pour les programmes).  
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▪ Des préoccupations ont aussi été exprimées concernant le système de l’impôt foncier et 
l’impartialité de son application, avec des références spécifiques au déséquilibre apparent 
entre les régions constituées et non constituées en municipalités. Il est très clair que cette 
préoccupation est liée à la détermination et au paiement des coûts réels des services fournis 
dans les régions non constituées en municipalités, plus spécifiquement pour les services de 
police et de transport (entretien de la voirie et amélioration des routes locales).  
 

▪ Des défis liés à la population pour les municipalités (population vieillissante et en déclin) ont 
aussi été mentionnés. Nous pensons que de tels défis ont été notés dans l’optique de la 
capacité de continuer d’offrir des services locaux abordables, de garder le public actif et 
impliqué (participation au conseil et bénévolat en général) et d’être en mesure de construire, 
ou du moins de maintenir, la capacité actuelle.           

Voici notre tentative de résumé de ces préoccupations, telles qu’exprimées par les 

participants aux ateliers : la capacité financière, étant donné les demandes et les limitations 

actuelles (pressions sur les taux d’imposition locaux, évolution des normes, attentes des 

citoyens, besoins en infrastructure, sources limitées de revenus, etc.) ainsi que la nature du 

système actuel (structure fiscale, constitution ou non constitution, manque de partage des 

coûts), représente vraiment la préoccupation majeure pour la grande majorité de nos 

gouvernements locaux.    

   

     Exercice 2 – Obstacles et possibilités liés à la reforme locale telle que proposée dans le rapport      

Finn 

       Obstacles potentiels /défis liés à la réforme locale 

▪ Beaucoup plus d’obstacles que d’avantages et possibilités ont été relevés. Ce qui était 

prévisible, étant donné le désarroi général par rapport au changement et l’incertitude 

considérable inhérente au processus. 

 

▪ L’obstacle le plus fréquemment noté avait trait aux préoccupations à l’égard des coûts associés 

à la mise en œuvre des diverses recommandations du rapport Finn, dont les suivantes :  

• Qu’adviendra-t-il des actifs courants (dans une municipalité, collectivité rurale ou DSL 
donnée)  

• Les coûts globaux de prestation des services augmenteront-ils   

 

• Qui paiera pour cela 
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• Que se passera-t-il avec les conventions collectives existantes et aura-t-on besoin de 
davantage de personnel dans la nouvelle structure, et  

• Comment fonctionnera le système d’imposition et les impôts augmenteront-ils 

 

▪ Une seconde série majeure d’obstacles était reliée à l’incertitude entourant le processus de 

transition et à savoir si les parties concernées, incluant le gouvernement provincial et les DSL, 

seraient totalement impliquées dans la transition. Plusieurs préoccupations ont été soulevées 

autour des détails des nouvelles structures de gouvernance, ainsi que de leur efficacité et de 

leur économie. 

 

▪ Des questions liées aux larges zones géographiques devant être incluses dans les entités, ainsi qu’aux 

limites régionales, ont été soulevées, de même que des préoccupations à l’effet que de plus petites 

communautés d’intérêt pourraient être perdues.  

       Avantages/possibilités potentiels découlant de la réforme locale  

▪ En ce qui concerne les avantages, une grande partie des éléments soulevés était aussi de 
nature économique. En d’autres mots, les participants voyaient à la fois des résultats positifs et 
des résultats négatifs inhérents aux recommandations du rapport Finn. Parmi les 
commentaires spécifiques, des prévisions d’économies de coûts associées aux opérations à 
plus grande échelle et un élargissement de l’assiette fiscale ont été notés. Une plus grande 
impartialité dans le financement et un partage des coûts plus équitable étaient également 
anticipés. Cela pourrait être interprété comme signifiant que plus de détails concernant la mise 
en œuvre dans chaque zone géographique pourrait résoudre l’incertitude et potentiellement 
se traduire par un plus grand soutien. Une imposition plus équitable a été mentionnée à 
répétition.  
 

▪ Un nombre considérable d’avantages a été perçu en matière de relations avec le 
gouvernement provincial. De plus grandes unités municipales et peut-être des organisations 
régionales ont été perçues comme ayant une plus grande influence grâce à une plus grande 
autonomie et une voix plus forte lors des communications avec le gouvernement provincial. 

 

▪ Certains étaient aussi d’avis qu’il y aurait des avantages sociétaux, avec comme prévision une 
plus grande implication de la part du public. Le nombre de commentaires à cet égard 
compensait approximativement pour le même nombre d’obstacles notés relativement à la 
perception du public des propositions du rapport Finn.  

Pour résumer les pensées exprimées lors du second exercice, nous notons qu’il existe des 
préoccupations et des inconforts importants quant aux éléments proposés dans le rapport Finn, 
en ce qui concerne la restructuration locale, le processus même de restructuration, ainsi que de 
l’incertitude entourant ses effets potentiels relativement à la prestation des services, aux coûts, 
aux taux d’imposition et en matière d’identité communautaire. Cependant, nous notons 
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également que les participants ont relevé certains avantages et possibilités potentiels, et plus 
précisément la possibilité d’économie de coûts, des assiettes fiscales plus importantes, un 
partage des coûts plus juste et des impôts fonciers plus équitables.  

 

ii) À partir du sondage 

 

Voici un résumé des réponses à chacune des questions posées dans le sondage. 

 

Catégorie A : Reconnaissance globale de la nécessité d’une réforme locale 

 

Question 1 

Pensez-vous qu’il soit nécessaire de procéder à une réforme du système de gouvernement 

local au Nouveau-Brunswick? 

Bien qu’il y ait eu quelques réserves, les réponses indiquaient une reconnaissance massive de la 

nécessité de procéder à une quelconque réforme du système de gouvernement local au 

Nouveau-Brunswick. Les municipalités qui ont fourni des commentaires additionnels ont 

suggéré qu’une réforme était assurément nécessaire mais peut-être pas dans toute l’ampleur 

envisagée dans le rapport Finn. 

Catégorie B : Positions des municipalités individuelles 

Question 2 

Votre Conseil municipal a-t-il adopté une position officielle à l’égard de l’une ou l’autre des 

recommandations du rapport Finn?  

 

D’une manière générale, les municipalités ayant répondu ont indiqué que leurs Conseils 

n’avaient pas adopté de position officielle sur le rapport Finn. Les rares municipalités ayant 

fourni des commentaires additionnels ont indiqué si elles étaient ou non en faveur des 

directives du rapport Finn.  

Question 3  

Êtes-vous disposé à partager la position de votre Conseil à l’égard du rapport Finn?  

 

D’une manière générale, les répondants ont indiqué leur consentement à partager leur position 

à propos du rapport (dès l’adoption de cette position).  
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Question 4  

Avez-vous transmis votre position au gouvernement?  

 

Seuls quelques-uns des répondants ont indiqué avoir fait connaître leur point de vue au 

gouvernement provincial. Cela peut être attribuable au fait que le gouvernement récemment 

élu vient de décider de reprendre en main le rapport Finn et que les municipalités ne se 

seraient pas préoccupées de ce rapport jusqu’à ce jour.  

Catégorie C : Points de vue sur les structures locales et la prestation de services régionaux  

Question 5  

Le rapport Finn recommande que le gouvernement local couvre la totalité de la province et 

que les actuels districts de services locaux, collectivités rurales et villages (à l’exception de 

Campobello) soient supprimés et reconstitués en de plus grandes unités municipales et que 

les limites des huit cités soient redessinées pour refléter l’annexion de certaines des zones 

présentement non constituées en municipalités. Êtes-vous d’accord?  

 

Bien que certaines municipalités soutiennent ce type de réforme structurale, la majorité des 

répondants a indiqué ne pas soutenir les changements structurels locaux proposés dans le 

rapport Finn. Certains ont indiqué qu’ils croyaient que les entités proposées seraient 

simplement trop vastes pour être gérées et servies adéquatement, alors que d’autres ont 

indiqué que les zones présentement non constituées en municipalités devraient avoir droit à 

une forme quelconque de représentation élue et qu’il devrait éventuellement y avoir une 

certaine consolidation. D’autres commentaires indiquaient des préoccupations par rapport à 

l’identité communautaire et à la représentation.  

Question 6  

Le rapport recommande qu’une population minimale de 4 000 habitants et/ou un seuil 

d’évaluation foncière de 200 M$ soit requis pour qu’une collectivité soit constituée en tant 

que municipalité et que les exceptions à cette règle soient strictement contrôlées. Êtes-vous 

d’accord?  

 

Environ un tiers des répondants ont indiqué leur soutien à l’élaboration de certains critères de 

base pour l’établissement de nouvelles entités en termes de population et de base 

d’évaluation. Ceux qui n’étaient pas d’accord ont indiqué que la prise en considération de ces 

deux facteurs ferait en sorte que certaines entités seraient trop vastes. Une remarque 
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supplémentaire a été émise à l’effet que, si un gouvernement local est financièrement stable et 

viable dans son état actuel, pourquoi serait-il obligé de changer.  

Question 7  

Le rapport recommande qu’il y ait 12 districts de services régionaux et que ceux-ci soient 

régis par un conseil composé de représentants élus provenant des municipalités de chaque 

région. Les revenus pour les activités de ce Conseil et les services fournis par son entremise 

proviendraient des municipalités. La formule de partage des coûts serait basée sur la 

population et l’assiette fiscale ou sur une autre formule acceptée par les municipalités de la 

région. Êtes-vous d’accord avec cette recommandation?  

 

Environ un tiers des répondants ont indiqué un certain niveau de soutien avec la notion de 

régionalisation, mais ont souligné la nécessité d’obtenir davantage de détails pour pouvoir 

prendre une décision plus éclairée. Les répondants en désaccord avec ce concept ont 

mentionné des préoccupations à propos de la représentation, de la prise de décisions, de la 

capacité de fournir des services de qualité, de l’addition d’un autre palier de gouvernement et 

de la taille des régions proposées.  

Question 8  

Le rapport suggère que la gestion des déchets solides, les services de police, les mesures 

d’urgence, le développement économique et l’aménagement du territoire soient fournis au 

niveau régional. Êtes-vous d’accord avec cette recommandation?  

 

Environ la moitié des répondants ont indiqué un certain niveau de soutien par rapport à la 

régionalisation des services. Cependant, plusieurs répondants en accord avec cette approche 

ont mentionné les conditions suivantes : que les cinq services ne soient pas tous régionalisés, 

que certains services soient optionnels (c.-à-d. qu’une municipalité puisse décider si elle veut 

offrir le service par elle-même ou l’obtenir de la part des districts de services régionaux) et/ou 

que des parties des services proposés soient entièrement « régionalisées ». Il est également 

évident qu’il est nécessaire de clarifier ce que nous entendons par régionalisation car ce terme 

ne semble pas signifier la même chose pour tout le monde.  

Question 9 

Les comités régionaux seraient responsables de la préparation d’un plan stratégique régional 

qui correspondrait aux principes fondamentaux des énoncés provinciaux en matière de 

planification. Les plans locaux devraient s’y conformer. Êtes-vous d’accord avec ce concept?  

Environ la moitié des répondants ont indiqué leur soutien au concept d’établissement d’un plan 

stratégique régional qui correspondrait aux politiques de planification provinciales et auxquels 
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les plans locaux devraient se conformer. Certains des répondants ayant indiqué leur accord ont 

ajouté les précautions ou les commentaires suivants : la nécessité de comprendre la position de 

la province par rapport aux enjeux majeurs d’utilisation des terres, la nécessité d’une 

cohérence au sein des régions, la nécessité d’une délégation de pouvoirs adéquate avec le 

financement nécessaire, la nécessité de porter une grande attention aux processus de 

représentation et de nomination, la nécessité de pouvoir contribuer aux énoncés provinciaux 

en matière de planification, ainsi que la nécessité de tenir compte des points de vue urbains et 

ruraux. Une municipalité a souligné que ce processus de planification stratégique régionale 

constituerait un bon outil pour déterminer quels services gagneraient à être fournis sur une 

base régionale. Les répondants opposés à la planification régionale ont indiqué des 

préoccupations liées à la « paperasserie » et que le fait d’avoir à se conformer à des normes 

provinciales n’est peut-être pas toujours une bonne chose.  

Catégorie D : Finances du gouvernement local 

Question 10  

Le rapport Finn recommande la poursuite de l’utilisation d’une approche centralisée, 

uniforme, à la grandeur de la province et basée sur le marché pour l’évaluation foncière et 

que les valeurs d’évaluation ne soient ni plafonnées ni gelées et qu’on envisage la mise en 

œuvre d’une approche basée sur une « moyenne triennale » après avoir dûment consulté les 

entités municipales à cet égard. Êtes-vous d’accord?  

 

Cinquante pour cent des répondants ont indiqué un soutien manifeste pour cette approche en 

matière d’évaluation. Plusieurs autres ont déclaré avoir besoin de plus amples informations ou 

étaient simplement incertains.  

Question 11  

Le rapport Finn recommande que chaque nouvelle municipalité ou municipalité reconfigurée 

établisse des taux d’impôt foncier spécifiques pour chaque classe de propriété, 

proportionnellement au type et au niveau de services disponibles dans chaque partie de la 

municipalité (taux de zones). Êtes-vous d’accord?  

 

Plus de la moitié des répondants étaient favorables à cette méthode d’établissement de taux 

d’imposition locaux. Certains répondants ont mentionné des préoccupations par rapport à une 

trop grande complication de la structure d’impôt foncier. Pour certains, la difficulté de cette 

question semble être la présence de deux concepts : 1) la notion d’établissement de taux 

spécifiques aux classes de propriété et 2) l’établissement de taux pour les diverses zones d’une 

municipalité. Certains étaient à l’aise avec un concept mais non avec l’autre ou peuvent avoir 
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considéré les deux comme un seul et même concept. Il semble y avoir un soutien général par 

rapport à la notion de taux de zones correspondant aux différents niveaux de services.  

Question 12  

Le rapport recommande qu’un montant de 0,75 $ sur le taux d’impôt foncier provincial de 

2,25 $ sur les biens non résidentiels soit mis à la disposition des municipalités et que le taux 

d’impôt foncier provincial sur les résidences non occupées par leurs propriétaires soit éliminé 

et potentiellement mis à la disposition des municipalités. La subvention inconditionnelle, 

dans sa forme actuelle, serait abolie. Êtes-vous d’accord avec ces changements?  

 

Douze répondants ont indiqué leur soutien par rapport à cette directive, même si plusieurs 

d’entre eux ont émis des commentaires supplémentaires, dont les suivants : le transfert de la 

totalité du champ fiscal de l’impôt foncier plutôt que seulement une partie de celui-ci donnerait 

l’occasion de corriger les problèmes d’imposition dans les DSL, et la nécessité d’appliquer une 

approche sans coûts supplémentaires par rapport au gouvernement provincial. Il semble, selon 

les réponses reçues, que beaucoup plus de détails seraient nécessaires relativement à un tel 

modèle pour que les gens soient à l’aise d’exprimer leur point de vue, dans un sens ou dans 

l’autre.  

Question 13  

Le rapport recommande de traiter les disparités entre les entités municipales concernant la 

perception de recettes fiscales par l’établissement d’un mécanisme de péréquation en 

conjonction avec le transfert du champ fiscal de l’impôt foncier. Trois groupements 

municipaux basés sur la population (moins de 10 000, de 10 001 à 40 000 et plus de 40 000) 

seraient établis à des fins de péréquation. Êtes-vous d’accord?  

Environ la moitié des répondants ont indiqué leur soutien à un tel mécanisme, mais avec 
plusieurs conditions :  

• il faudrait s’assurer de comparer des municipalités avec des pressions sur les dépenses 
similaires, 

• il faudrait considérer les coûts de prestation des services,  
• il faudrait envisager de baser la péréquation uniquement sur les services essentiels,  
• il ne faudrait pas utiliser seulement la population pour les regroupements, et  
• il faudrait considérer des niveaux de service standard.  

Les répondants en désaccord avec ce modèle ont exprimé les préoccupations suivantes : 1) 
L’AFMNB avait une approche plus appropriée et 2) cela serait coûteux pour les municipalités 
qui ont été prudentes avec leurs dépenses. Encore une fois, certains répondants ont indiqué 
avoir besoin de plus amples informations avant de prendre une décision.  
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Catégorie E – Questions d’ordre général 

Question 14  
Le rapport Finn recommande que la responsabilité pour les services locaux dans les anciens 
DSL soit soumise à des mesures transitoires et que la question des routes locales soit ouverte 
à la négociation entre la province et les entités municipales individuelles. Êtes-vous d’accord?  
 
Environ 40% des répondants ont exprimé leur accord avec cette recommandation du rapport 
Finn, mais avec plusieurs conditions, dont les suivantes :  

• la nécessité d’examiner attentivement la classification et la condition des routes,  
• la nécessité de passer à un modèle de coûts réels dans les zones des DSL,  
• seulement si l’argent est transféré pour un entretien approprié, et  
• certaines préoccupations concernant le transfert de la responsabilité financière.  

Les répondants en désaccord avec cette approche ont mentionné des préoccupations par 
rapport aux coûts potentiels, plus particulièrement dans le cas d’entités étalées sur une vaste 
zone et avec de faibles populations. Encore une fois, il semble que de plus amples informations 
seraient nécessaires pour pouvoir donner un point de vue éclairé.  

Question 15  

Le rapport Finn recommande que, à l’exception des changements requis en raison du Plan 

d’identification des terres agricoles à l’égard de l’utilisation du taux fiscal moyen des districts 

de services locaux pour déterminer le montant de report des taxes, les règles de l’impôt 

foncier actuellement applicables aux forêts et aux terres agricoles demeurent inchangées. 

Êtes-vous d’accord?  

 

Environ la moitié des répondants ont indiqué leur soutien à cette approche concernant le Plan 

d’identification des terres agricoles (PITA). Plusieurs autres ont indiqué qu’ils auraient besoin de 

plus d’informations à ce sujet et à propos de son fonctionnement avant de donner une 

réponse.  

Question 16  

Le rapport Finn recommande que toutes les législations municipales du Nouveau-Brunswick 

soient fusionnées en deux lois et que davantage de pouvoir soit conféré aux municipalités. 

Êtes-vous d’accord?  

 

Près de 65 % des répondants ont exprimé leur accord avec les recommandations visant la 

création de deux lois pour le gouvernement local (une pour les finances et une pour la 

gouvernance) qui conféreraient aux gouvernements locaux un pouvoir plus étendu et plus 

flexible. Quelques préoccupations ont été mentionnées à propos de ce qui serait effectivement 
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inclus dans les Lois, des coûts de l’élargissement des pouvoirs pour les municipalités (ainsi que 

du potentiel de transfert de responsabilité), de même que de la nature du rôle futur des 

députés.  

 

Question 17  

Êtes-vous d’accord avec les mesures de « responsabilité et de transparence » recommandées 

dans le rapport?  

 

Plus de 50 % des répondants ont indiqué qu’ils étaient en accord avec les mesures de 

transparence et de responsabilité proposées dans le rapport Finn.  

 

Question 18  

Êtes-vous d’accord avec les conclusions du rapport Finn à l’effet que toutes les 

recommandations doivent être adoptées?  

 

Une immense majorité de répondants (plus de 90 %) a indiqué que ce ne sont pas toutes les 

recommandations du rapport Finn qui devraient être adoptées. Il peut y avoir plusieurs raisons 

à cela, mais la plus évidente est que la majorité des municipalités n’était pas à l’aise avec la 

restructuration locale proposée, ni favorable à son endroit (comme nous l’avons constaté dans 

les réponses à la question #5). Il est également très difficile de raccorder tous les sujets 

problématiques et toutes les recommandations et de comprendre comment ils sont liés entre 

eux et se soutiennent les uns les autres. De plus, il est assez évident qu’un accord avec 100 % 

des recommandations serait extrêmement difficile à atteindre, car chacune des régions de la 

province possède des préoccupations et points de vue qui lui sont propres.  

 

Question 19  

Lorsqu’il est question de réforme locale, quelle est selon vous le plus important facteur à 

prendre en considération pour les citoyens? 

a. Communauté d’intérêts __ 

b. Identité communautaire __ 

c. Taux d’imposition __ 

d. Qualité des services __  

e. Partage des coûts __  

f. Autres? __  

 

En matière de réforme locale, le taux d’impôt foncier semble être la plus importante 

considération; toutefois, la qualité des services et l’identité communautaire ont aussi été jugées 

comme des considérations très importantes par les répondants. Le partage des coûts a aussi 
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été mentionné en tant que préoccupation. Ces réponses semblent être en concordance avec les 

commentaires reçus par l’entremise du processus actuel de consultation publique du 

gouvernement provincial. 

 

Question 20  

Les municipalités du NB ont-elles d’autres préoccupations ou sujets problématiques non 

mentionnés dans le rapport Finn?  

 

Les répondants ont pris le temps de fournir une grande variété de commentaires à l’égard de 

cette question ouverte. Voici un résumé de ces commentaires :  

• On devrait débuter la réforme immédiatement pour être prêts pour les élections 
municipales de 2012 

• Il faudrait s’occuper des préoccupations relatives à la prestation de services dans les larges 
zones géographiques (avec faible densité de population) 

• Il faudrait examiner d’autres moyens d’augmenter les revenus 
• Il faudrait considérer les effets des fortes variations de l’occupation résidentielle 

saisonnière sur les subventions et les impôts 
• De nouvelles approches sont nécessaires pour permettre aux municipalités d’investir dans 

la croissance 
• Besoin de communications ouvertes et régulières avec le gouvernement provincial lorsque 

de nouvelles politiques ou procédures sont envisagées 
• Diverses préoccupations concernant la mise en œuvre (dotation en personnel, 

emplacement des bureaux, composition du conseil, effets sur les dettes et les fonds de 
réserve) 

• Quelle sera la formule de partage des coûts? 

• Quel sera l’effet sur les Premières nations et sur l’utilisation de l’infrastructure municipale? 

• Besoin de plus amples informations à propos du processus de réforme 

• Vives préoccupations concernant les recommandations du rapport 
• Coût des changements 

• Préoccupations concernant le développement économique local 
• Les plus petites municipalités sont celles qui ont le plus à perdre lors de la réforme 

• Plus d’informations et plus de consultations sont nécessaires – examen de certains 
modèles 

• Ce ne sont pas toutes les recommandations qui devraient être mises en œuvre 
• Les efforts devraient être centrés sur la consolidation des DSL et l’examen du 

recouvrement des coûts pour les services (la réforme selon le rapport Finn aurait pour 
résultat un transfert des coûts aux municipalités existantes) 

• Les échéances et les coûts de transition doivent être mieux définis  
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Donc, qu’est-ce que les réponses à ces vingt questions nous apprennent à propos de l’opinion des 
municipalités membres de l’UMNB concernant la réforme? Voici ce qui sont à notre avis les 
conclusions clés résultant des exercices réalisés lors des cinq ateliers d’information et du sondage 
mené auprès des municipalités membres de l’UMNB.  

1) Il est bien évident qu’un parfait consensus ne peut pas être atteint par les membres de l’UMNB.  
2) Les membres reconnaissent clairement que des changements au système de gouvernement local 

du Nouveau-Brunswick sont nécessaires, comme le prouvent les sujets problématiques et les défis 
mentionnés ainsi que la réponse non équivoque à la question #1 du sondage.  

3) Il existe des préoccupations quant à la magnitude de la réforme envisagée dans le rapport Finn, 
tout particulièrement en ce qui concerne les structures locales (c.-à-d. que toutes les limites locales 
devront être modifiées).  

4) Il y a peu de soutien parmi les membres concernant le remaniement des limites locales, malgré les 
changements économiques et démographiques en cours.  

5) Il y a un soutien général à l’endroit d’une régionalisation améliorée des services, même si la 
définition exacte de ce terme n’est pas encore au point.  

6) L’étendue des réformes proposées est également difficile à bien saisir – le raccord de toutes les 
pièces et de leurs implications, qu’elles soient financières, structurelles ou législatives, est en lui-
même un immense défi.  

7) Dans une certaine mesure, les réponses reflètent la diversité des municipalités actuelles – en 
matière de taille, de capacité et de situation économique actuelle. Les zones plus petites et moins 
densément peuplées ont souvent des points de vue très différents des zones plus populeuses 
concernant ce à quoi la réforme devrait ressembler.  

8) Avant que les municipalités acceptent d’aller de l’avant (peu importe l’étendue des changements), 
elles ont besoin de plus de détails par rapport aux services, aux coûts et aux implications 
structurelles.  

9) Il existe des préoccupations évidentes chez les municipalités concernant la capacité de répartir les 
coûts pour les services de manière équitable avec les districts de services locaux.  

10) Il est nécessaire d’examiner de nouvelles sources de revenus, incluant le transfert du champ de 
l’impôt foncier, qui est actuellement occupé par le gouvernement provincial.  

11) En général, l’évaluation foncière actuelle fonctionne bien et elle devrait être reliée aux valeurs du 
marché.  
12) Il existe d’importantes préoccupations concernant le régime d’impôt foncier dans les secteurs 

non constitués en municipalités, et plus particulièrement en ce qui a trait au recouvrement 
adéquat des coûts liés aux services de police et aux routes (au niveau local et régional).  

• Certains pensent qu’une partie des changements les plus fondamentaux du système devrait 
être axée sur les secteurs actuellement non constitués en municipalités – c.-à-d., en quelque 
sorte, que les secteurs non constitués en municipalités ont besoin d’avoir un individu élu pour 
les représenter et prendre des décisions en leur nom (et non par l’entremise du gouvernement 
provincial).  
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• Les effets sur les taux d’imposition, l’identité communautaire et la qualité des services 
semblent constituer les principales préoccupations de la plupart des municipalités membres 
lorsque l’on considère une réforme, quelle qu’elle soit.  

5. Recommandations du comité  

Lors de l’élaboration de recommandations aux fins d’examen par le Conseil d’administration de 
l’UMNB, les membres du comité ont dû surmonter le défi de concilier le sentiment que des 
changements soient clairement nécessaires dans le secteur du gouvernement local avec le point de vue 
selon lequel des changements aux structures municipales locales n’obtenaient pas le soutien général à 
ce moment. Le comité propose donc pour l’UMNB une position visant à rapprocher ces points de vue 
apparemment contradictoires et qui comprend des recommandations spécifiques à considérer par le 
gouvernement provincial. Selon le comité, il n’était tout simplement pas suffisant d’indiquer que 
l’UMNB devrait ou ne devrait pas soutenir le rapport Finn et une éventuelle réforme locale. Au lieu de 
cela, le comité était d’avis qu’une approche plus constructive et proactive devait être adoptée et que 
l’UMNB devait être préparée à émettre des recommandations spécifiques concernant la réforme 
locale. Il faut aussi mentionner que les propositions du comité tiennent également compte de la 
position énoncée par le gouvernement provincial à l’effet que les fusions ne seront pas imposées aux 
municipalités, aux collectivités rurales ou aux districts de services locaux.  

Position proposée pour l’UMNB  

Prémisse générale :  

1. L’UMNB soutient les efforts du gouvernement provincial visant à examiner, mener des 
consultations et aller de l’avant relativement aux réformes de la gouvernance locale et de la 
prestation de services au Nouveau-Brunswick. Il est temps de faire des changements 
significatifs qui nous mettront sur une voie menant à une plus grande viabilité à long terme. Un 
assez grand nombre d’études a été mené et des défis assez importants menacent le secteur de 
la gouvernance locale pour justifier des changements majeurs. Notre situation économique et 
démographique demande que des changements soient faits dans un avenir très proche.  

2. L’UMNB reconnaît la nécessité de procéder à des changements mais réalise aussi qu’il existe 
des situations et des points de vue nettement différents au travers de la province; ce qui 
signifie que des mesures qui paraissent sensées ou qui jouissent d’un grand soutien dans une 
région donnée pourraient être perçues tout autrement dans une autre région. La réforme doit 
être réalisée d’une manière globale et structurée, mais elle doit aussi être assez flexible pour 
tenir compte des diverses situations locales et régionales.  

3. L’UMNB reconnaît que les municipalités doivent participer au processus de changement et que 
la réforme locale ne consiste pas uniquement à modifier le modèle de gouvernance des 
secteurs non constitués en municipalités. L’UMNB reconnaît que les solutions passent par une 
bien meilleure collaboration entre les entités locales, collaboration qui peut être réalisée de 
plusieurs façons – amélioration du partage des coûts, restructuration locale et régionalisation.  
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Gouvernance, représentation et prestation de services :  

4. L’UMNB recommande que la totalité de la province ait droit à une représentation locale élue et 
que cette représentation soit déterminée tous les quatre ans au moyen du processus normal 
d’élections municipales. Cette condition est absolument essentielle à toute réforme 
significative de la gouvernance locale et de la prestation de services au Nouveau-Brunswick.  

5. L’UMNB est d’avis que la prestation des services locaux devrait ultimement relever de la 
responsabilité des gouvernements locaux.  

6. L’UMNB recommande que le gouvernement provincial établisse un cadre mandataire régional 
pour la gouvernance et la prestation de services, qui assurera une représentation locale élue et 
une prestation locale de services dans les secteurs actuellement non constitués en 
municipalités, facilitera le partage des coûts entre les unités administratives locales, demandera 
un recouvrement des coûts pour les services fournis et générera des occasions de réduire les 
coûts. Vous trouverez un aperçu de ce concept à l’Annexe E du présent rapport.  

7. Compte tenu du grand nombre d’enjeux qui ont été soulevés par rapport aux loisirs et au 
partage des coûts pour ces services, l’UMNB est généralement favorable à la position mise de 
l’avant par Recreation New Brunswick dans sa soumission officielle au ministère des 
Gouvernements locaux dans le cadre des récentes consultations visant l’amélioration de la 
gouvernance locale. Le traitement des questions relatives aux services des loisirs et au 
financement doit être inclus en tant que composante clé d’une réforme locale et régionale.  

Finances :  

8. L’UMNB recommande que le gouvernement provincial, dans une optique d’amélioration de 
l’équité, de la responsabilité et de la transparence, détermine et fasse connaître les coûts réels 
actuels pour la prestation de tous les services locaux aux secteurs de la province non constitués 
en municipalités, en mettant un accent particulier sur les coûts relatifs à la prestation de 
services de police et de transport (entretien et amélioration des routes).  

9. Dans le but de soutenir les municipalités et le cadre régional proposé, l’UMNB recommande un 
transfert complet du champ de l’impôt foncier au secteur du gouvernement local; il est 
cependant reconnu qu’un tel transfert doit être rééquilibré par l’entremise de certaines 
responsabilités locales en matière de services, afin d’assurer une neutralité des coûts et des 
revenus entre les paliers local et provincial du gouvernement.  

10. L’UMNB recommande que les activités des agences régionales (administration et services à 
fournir) soient basées sur une approche de recouvrement complet des coûts.  

11. L’UMNB considère que le programme actuel de transfert inconditionnel des subventions ne 
fonctionne pas aussi bien qu’il le devrait – en ce qui concerne à la fois sa pertinence et la 
méthode de distribution des fonds. Ainsi, l’UMNB recommande le développement et la mise en 
œuvre d’un nouveau programme de péréquation pour le gouvernement local dans le cadre du 
processus global de réforme.  

12. L’UMNB recommande que le service d’évaluation foncière continue d’être basé sur une 
approche fondée sur la valeur marchande et qu’il continue d’être fourni par l’entremise d’une 
agence centralisée.  
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13. Compte tenu des récentes variations abruptes des évaluations et des augmentations d’impôt 
foncier qui en ont résulté, l’UMNB recommande la mise en place d’un mécanisme d’étalement 
sur trois ans. Une telle approche pourrait aider à atténuer les augmentations marquées d’impôt 
foncier.  

14. L’UMNB n’est pas en faveur d’un plafonnement des évaluations mais propose plutôt des 
interventions plus ciblées, comme l’amélioration des programmes de crédit d’impôt foncier 
financés par la province pour certains propriétaires qui ont de la difficulté à payer leurs impôts 
fonciers. Le plafonnement des évaluations pour certains groupes sans tenir compte de la 
capacité de payer ne se traduit que par un déplacement ultime (et inadéquat) du fardeau fiscal 
vers d’autres contribuables.  

Financement d’infrastructure  

15.  L’UMNB recommande que le gouvernement provincial examine attentivement le déficit actuel 
grandissant en matière d’infrastructure locale dans cette province et envisage des façons de 
traiter ce problème plus aisément. L’UMNB signale qu’avec la mise en application des nouvelles 
normes du Conseil sur la comptabilité dans le secteur public dans les municipalités du Nouveau- 
Brunswick les déficits réels en infrastructure deviendront plus apparents, ce qui augmentera la 
nécessité d’une approche proactive à l’endroit du financement d’infrastructure, et ce, à 
l’échelle locale et provinciale.  

Aménagement du territoire 

16. L’UMNB encourage le gouvernement provincial à mettre en place des directives 
d’aménagement du territoire plus rigoureuses en ce qui concerne le développement 
commercial, industriel et résidentiel dans les secteurs actuellement non constitués en 
municipalités, tout particulièrement dans les secteurs adjacents à des cités, villes et villages ou 
proches de ceux-ci.  

Soutien provincial pour la restructuration  

17. L’UMNB recommande que le gouvernement provincial mette en place un programme et/ou des 
ressources pour aider les municipalités, les collectivités rurales et les districts de services locaux 
à évaluer leur viabilité à long terme et à déterminer les mesures de restructuration 
appropriées.  

18. Dans un effort de renforcement de la capacité de gouvernance locale, l’UMNB recommande 
que le gouvernement provincial offre des incitatifs pour encourager les municipalités, les 
collectivités rurales et les districts de services locaux à envisager une restructuration, de même 
que des options en matière de partage des coûts et des infrastructures.  

 

 



 

Mai 2011  Page 21  
 

Proposition de position pour l’UMNB sur la réforme locale et le rapport 
Finn 

 

 

Observations finales et remerciements  

Le comité est conscient que les recommandations proposées ne seront pas soutenues par tous les 

membres de l’UMNB. Certains membres (quoique seulement quelques-uns!) prônaient 

essentiellement le statu quo, alors que quelques autres se sont dits d’accord avec la réforme complète 

envisagée dans le rapport Finn. Le comité a tenté de trouver un équilibre entre la nécessité impérative 

de procéder à une réforme locale et les réalités politiques concrètes auxquelles nous sommes soumis, 

à la fois à l’échelle provinciale et locale.  

Le comité aimerait remercier tous les représentants municipaux qui ont participé aux cinq ateliers de 

travail et qui ont partagé leurs points de vue et tous ceux qui ont pris le temps de répondre au 

sondage. Nous aimerions aussi remercier les cinq municipalités qui ont été les hôtes des ateliers de 

travail (Belledune, Fredericton, Riverview, Grand Bay – Westfield et Woodstock). Les informations 

obtenues par l’entremise des ateliers de travail et du sondage se sont avérées très utiles dans la 

préparation de ce rapport.  
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Annexe A – Participation aux ateliers 

Municipalité Participants 

Villages 

Alma Andrew Casey 

Aroostook   Marven Demmings, Tina Lockhart, Ellen McLaughlin 

Athoville  Raymond Lagacé, Roger Cormier, Maurice Power 

Bath  Troy Stone, Joseph Hopkins  

Belledune  Nick Duivenvoorden, David Hughes, Elaine Levesque-
Godin, Mary 

 Emma Flanagan, Paul Daley, Jerry Guitard, Brenda 
Cormier 

Blackville  Glen Hollowood, Cindy Ross, Kurt Marks 

Cambridge-Narrows   Bruce Dunsmore, Alexis Trebbel 

Canterbury  Susan Patterson, Glendon Luimes 

Centreville   Gary Thomas, Robert Lee, Teresa Burt 

Chipman  Edward Farris, Thomas Gillet, Robin Wasson 

Fredericton Junction  John Bigger 

Doaktown  Charles Stewart 

Harvey   Ron Goodine, Bert Matheson 

Hillsborough   
 

Donna Bennett, Patrick Armstrong, George Forsythe, Shari 
Collins, Grant Woodworth, Danny Jonah 

McAdam  Frank Carroll, Douglas Laking, Doug Goss 

Meductic  Pamela Gavel, Donna Marie Davidson, Pamela Grant 

Millville  Beverly Herbert Forbes, Lise Belisle, Julie Marie 
McConaghy 

Minto  Eric Barnett, Dwain Barton, Kris Austin 

Norton   Wendy Alcorn, Ann-Marie-Snyder 

Perth-Andover   Dr.Carter Kennedy, Rochelle Jackson Pelletier, Karen Titus 

Petitcodiac  Gary Barbour, Janice Conley, Sandra Kelly 

Plaster Rock   Judy St. Peter, Carolyn Crawford 

Rexton  David L. Hanson, Elaine Warren, Rodney Girvan 

Riverside-Albert  Adrian Kennie, Elizabeth Collins 

Salisbury  Terry Keating, Robert Lamb, Beverly Best, Allan Ayles 

Stanley  Richard Storey, James Pinnock, Barbara MacDonald, 
Shelley Douglass 

Sussex Corner  Arie Ruitenberg 

Tide Head  Randy Hunter, Joni Lanteigne, Christine Babcock, Donald 
Munroe,  

Judy Murray 
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Annexe A a continué 

Towns 

Dalhousie  Clem Tremblay, Robert Harquail, Christy Arseneau,  Kenneth 
Savoie 

Florenceville-Bristol   Darrell Giggie, Nancy Shaw 

Grand Bay-Westfield   Grace Losier,  Mike Likely, David Calvin, Sandra Gautreau 

Grand-Sault    Marcel Deschênes, Peter Michaud, Richard Keeley, Jacques 
Lafrance 

Hampton  Kenneth Chorley, Richard Malone, Dwight Bond, Robert 
Doucet, Charles Keirstead 

Hartland    Wayne Britton, Linda Brown, David Gormley, Roy Layte 

Nackawic   Kathryn Clark, Jacques Laroche, Rowena Simpson 

Quispamsis   Murray Driscoll, Beth Thompson 

Richibucto   Gérard Richard 

Riverview  Robert Higson, Clarence Sweetland, Wayne Bennett, Don 
Lenehan, Ian MacDonald, Martha Shaw-Murphy, Denis Pleau 

Rothesay  William Bishop, Terry Kilfoil, Mary Jane Banks, Norma 
Mullett, Scott Cochrane 

Sackville  Pat Estabrooks, Bruce Phinney Michael Tower, Gwen Zwicker 

Saint Andrews  Edie Bishop, Mary Myers, Stanley Choptiany, Tim Henderson 

St. George  Ross Norman, John Norman 

Sussex  Ralph Carr, Marc Thorne, Eric Cunningham 

Woodstock  Arthur Slipp 
Cities 

Fredericton     Stephen Chase, Eric Megarity 

Saint John    Bill Farren 

Other groups 

AMANB Eva Turnbull 

 

A total of 139 individuals from 46 municipalities attended the 5 Regional Forums. 



 

Mai 2011  Page 24  
 

Proposition de position pour l’UMNB sur la réforme locale et le rapport 
Finn 

 

Annexe B – Rétroaction suivant les exercices des ateliers  

Exercice 1 – Identification des sujects problématiques 
Belledune Area 

1. Regionalization – Job Loss 2. Number of Recommendation in Finn Report – some good & 
bad 

3. Job Losses 

1. Cost of providing services Increasing 2. Increased infrastructure cost 3. Keeping Tax Rate Low with decreasing & 
aging population 

1. Loss of Youth 2. Loss of Jobs 3. Loss of Tax Base 

Fredericton Area 
1. Dwindling Population 2. Infrastructure 3. Lack of LSD Financial Support 

1. Adequate Funding 2. Maintaining Infrastructure 3. Providing New Infrastructure 

1. Policing Cost 2. Loss of Services – Present & Future 3. Loss of Government investment in 
community 

1. Fire Service – Mutual Aid 2. Policing 3. Aging Population 

Riverview Area 
1. Limited Sources of Revenue 2. Infrastructure Deficit 3. Cost Sharing 

1. Infrastructure Funding 2. LSD’s not Cost Sharing 3. Public Participation - volunteerism 

1. Property Tax Fairness with LSD’s 2. Infrastructure 3. Meeting Service Standards 

1. Infrastructure Funding 2. Cost Sharing – Policing 3. Financing – small municipalities 

Woodstock Area 
1 Infrastructure 2. Down Loading on Municipalities 3. Unconditional Grant Decrease 

1 Infrastructure 2. Fire Dept (too many rules from Prov - $$$) 3. Policing 

1 Infrastructure 2. Meeting Service Standards 3. Public Participation 

1 Lack of Financial Support from Province 2. Government Restraints – ie Gas Tax 3. Aging Infrastructure 

   

Other Comments Listed 
Increased cost of Administration Protection of Tax Base for Community Negative impact of new Finn Map Boundaries 

& Cost to provide services to LSD’s 

Higher operation cost Cost of maintaining equipment Regional Services 

Cost to comply with Well Field Regulations Lack of resources Jobs 

Schools/education Lack of Skilled Labor Force Demands of LSD’s for services –recreation 

Unreliable agreements with LSD’s PSAB Increased Regulatory Cost 

Infrastructure Planning & Development LSD’s are unaware of cost of services 

Lack of Population growth Volunteers Shift in Population 

Economic Development Lack of Communication on day to day issues with government Boundaries not large enough 

Declining Tax Revenue Population Region Support for Recreation 

Policing Taxation Taxation Property 

Increasing and complex regulations Policing Standards Lack of Revenue generating options 
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Annexe B a continué 

Exercice 2 – Obstacles et possibilités liés à la réforme locale telle que proposée dans le rapport Finn 
Obstacles / Challenges Benefits / Opportunities 

Belledune Area 
Bilingualism – cost, time, emotions… More cost effective provision of essential services  

Potential for increased staffing cost Greater potential for sharing of ideas & economic development 

Location of First Nation separates two communities Sharing of Recreation Facilities 

Distance between communities Sharing of Equipment 

Knowing Cost to Provide Services to LSD’s Sharing of Infrastructure – water & sewer 

Linguistic and Cultural Issues with Amalgamation More People to Serve on Boards 

Equalization of Resources between Communities & LSD’s More Community Involvement 

Getting LSD’s involved Growth Opportunities 

Adapting/Accepting Possible Job Creation 

Taxation  

Collection of Property Taxes  

Acquiring information before going forward  

Equipment required – snow removal  

Fear of Job Losses  

  

Fredericton Area 
Geographic Areas to Large? Reduced taxation rates 

Different Communities with Different Issues Better resources & talent pool 

How do you achieve equal representation Potential to improve services 

Opportunity to address Taxation issues  

Realization that there is a need for change – change must happen  

Municipal Elections – Ward, at Large?  

Taxation – will equalization be effective?  

Not enough understanding/education on issues  

Loss of Services & Programs  

Bigger not always better  

Loss of autonomy – greater loss of volunteers  
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Annexe B a continué 

Exercice 2 – Obstacles et possibilités du rapport Finn 
Obstacles / Challenges Benefits / Opportunities 

Riverview Area 
Inheritance of others problems and cost Increased Tax Base 

Native issues within regional entities Better Service at lower cost (dream!) 

Boundary designation for regional entities Economies of scale 

Language issues  Chance for LSD’s to contribute more to facilities owned by Villages 

Staffing for long term employees and impact Better chance for a stronger voice 

Leadership from government toward implementing regional entities Better chance for more control over police, planning commissions, etc. 

Communities have different values  

RCMP/Policing different within communities  

LSD’s & smaller communities – will tax rate increase?  

Cost of regional boards?  

Collective Agreements – different in each community  

Cost of Implementation - $80,000,000 from where?  

Boundaries – some communities will not want to join along with LSD’s  

Job loss  

Liability for roads and bridges  

Extra cost for people on fixed incomes  

Difficulty in large region getting Council to meeting (there is difficulty now)  

Hospitals – how will they be funded?  

Loss of Unconditional grant – will new funding suffice  

Difficulty providing quality services to widespread and low population areas  

What happens with Community reserve funds?  

What happens with Community debt?  

Woodstock 
Entity 52 Boundaries Issues More equal tax system 

Employees??? LSD’s would have Local Government 

Maintenance of Roads and Streets Great Voice when speaking to Government 

Small Communities lose identity Cost Sharing 

Representation System More Volunteers to draw from 

Would need more Staff Greater Tax Base 

Taxation Increased Population 

Where is Federal Government regarding shared financing with native communities Rationalized Services 
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Annexe B a continué 

Obstacles / Challenges Benefits / Opportunities 
Geographically too large Size would allow services to be provided 

LSD participation/Acceptance Shared tax base amongst Units 

How would election process be? Eliminates competition between communities 

Where would central office be? LSD Supporting Services 

Unknown cost to provide LSD services (roads, policing, recreation Possible greater community spirit 

Obtaining equal level of funding to pay for services Enhanced presence to generate economic development 

Will we have taxation authority to make up the difference? Self Sufficient 

Buy in from the public Able to enhance Infrastructure 

Maintain a distinctiveness between communities in a regional entity  

How do you treat communities equally  
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Annexe C – Questions du Sondage 

1. Pensez-vous qu’il soit nécessaire de procéder à une réforme du système 
de gouvernement local au Nouveau-Brunswick? 

11. Le rapport Finn recommande que chaque nouvelle municipalité ou 
municipalité reconfigurée établisse des taux d’impôt foncier spécifiques 
pour chaque classe de propriété, proportionnellement au type et au niveau 
de services disponibles dans chaque partie de la municipalité (taux de 
zones). Êtes-vous d’accord?  

 

2. Votre Conseil municipal a-t-il adopté une position officielle à l’égard de 
l’une ou l’autre des recommandations du rapport Finn? 

12. Le rapport recommande qu’un montant de 0,75 $ sur le taux d’impôt 
foncier provincial de 2,25 $ sur les biens non résidentiels soit mis à la 
disposition des municipalités et que le taux d’impôt foncier provincial sur 
les résidences non occupées par leurs propriétaires soit éliminé et 
potentiellement mis à la disposition des municipalités. La subvention 
inconditionnelle, dans sa forme actuelle, serait abolie. Êtes-vous d’accord 
avec ces changements?  
 

3. Êtes-vous disposé à partager la position de votre Conseil à l’égard du 
rapport Finn? 

13. Le rapport recommande de traiter les disparités entre les entités 
municipales concernant la perception de recettes fiscales par 
l’établissement d’un mécanisme de péréquation en conjonction avec le 
transfert du champ fiscal de l’impôt foncier. Trois groupements municipaux 
basés sur la population (moins de 10 000, de 10 001 à 40 000 et plus de 
40 000) seraient établis à des fins de péréquation. Êtes-vous d’accord?  

 

4. Avez-vous transmis votre position au gouvernement? 14. Le rapport Finn recommande que la responsabilité pour les services 
locaux dans les anciens DSL soit soumise à des mesures transitoires et que 
la question des routes locales soit ouverte à la négociation entre la 
province et les entités municipales individuelles. Êtes-vous d’accord?  

 

5. Le rapport Finn recommande que le gouvernement local couvre la 
totalité de la province et que les actuels districts de services locaux, 
collectivités rurales et villages (à l’exception de Campobello) soient 
supprimés et reconstitués en de plus grandes unités municipales et que les 
limites des huit cités soient redessinées pour refléter l’annexion de 
certaines des zones présentement non constituées en municipalités. Êtes-
vous d’accord? 

15. Le rapport Finn recommande que, à l’exception des changements 
requis en raison du Plan d’identification des terres agricoles à l’égard de 
l’utilisation du taux fiscal moyen des districts de services locaux pour 
déterminer le montant de report des taxes, les règles de l’impôt foncier 
actuellement applicables aux forêts et aux terres agricoles demeurent 
inchangées. Êtes-vous d’accord?  
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6. Le rapport recommande qu’une population minimale de 4 000 habitants 
et/ou un seuil d’évaluation foncière de 200 M$ soit requis pour qu’une 
collectivité soit constituée en tant que municipalité et que les exceptions à 
cette règle soient strictement contrôlées. Êtes-vous d’accord?  

16. Le rapport Finn recommande que toutes les législations municipales du 
Nouveau-Brunswick soient fusionnées en deux lois et que davantage de 
pouvoir soit conféré aux municipalités. Êtes-vous d’accord?  

 

7. Le rapport recommande qu’il y ait 12 districts de services régionaux et 
que ceux-ci soient régis par un conseil composé de représentants élus 
provenant des municipalités de chaque région. Les revenus pour les 
activités de ce Conseil et les services fournis par son entremise 
proviendraient des municipalités. La formule de partage des coûts serait 
basée sur la population et l’assiette fiscale ou sur une autre formule 
acceptée par les municipalités de la région. Êtes-vous d’accord avec cette 
recommandation?  

 

17. Êtes-vous d’accord avec les mesures de « responsabilité et de 
transparence » recommandées dans le rapport?  

 

8. Le rapport suggère que la gestion des déchets solides, les services de 
police, les mesures d’urgence, le développement économique et 
l’aménagement du territoire soient fournis au niveau régional. Êtes-vous 
d’accord avec cette recommandation? 

 

18. Êtes-vous d’accord avec les conclusions du rapport Finn à l’effet que 
toutes les recommandations doivent être adoptées?  

 

9. Les comités régionaux seraient responsables de la préparation d’un plan 
stratégique régional qui correspondrait aux principes fondamentaux des 
énoncés provinciaux en matière de planification. Les plans locaux 
devraient s’y conformer. Êtes-vous d’accord avec ce concept?  

19. Lorsqu’il est question de réforme locale, quelle est selon vous le plus 
important facteur à prendre en considération pour les citoyens? 
a. Communauté d’intérêts __ 
b. Identité communautaire __ 
c. Taux d’imposition __ 
d. Qualité des services __  
e. Partage des coûts __  
f. Autres? __  

10. Le rapport Finn recommande la poursuite de l’utilisation d’une 
approche centralisée, uniforme, à la grandeur de la province et basée sur le 
marché pour l’évaluation foncière et que les valeurs d’évaluation ne soient 
ni plafonnées ni gelées et qu’on envisage la mise en œuvre d’une approche 
basée sur une « moyenne triennale » après avoir dûment consulté les 
entités municipales à cet égard. Êtes-vous d’accord?  

20. Les municipalités du NB ont-elles d’autres préoccupations ou sujets 
problématiques non mentionnés dans le rapport Finn?  

 

 

Annexe C a continué 
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Annexe D –Résultats du sondage 

 
Question 

#  
Oui  

# 
Non  

1. Pensez-vous qu’il soit nécessaire de procéder à une réforme du système de gouvernement local au 
Nouveau-Brunswick?  

29 2 

2. Votre Conseil municipal a-t-il adopté une position officielle à l’égard de l’une ou l’autre des 
recommandations du rapport Finn?  

6 24 

3. Êtes-vous disposé à partager la position de votre Conseil à l’égard du rapport Finn?  23 2 

4. Avez-vous transmis votre position au gouvernement?  5 23 

5. Le rapport Finn recommande que le gouvernement local couvre la totalité de la province et que les actuels 
districts de services locaux, collectivités rurales et villages (à l’exception de Campobello) soient supprimés et 
reconstitués en de plus grandes unités municipales et que les limites des huit cités soient redessinées pour 
refléter l’annexion de certaines des zones présentement non constituées en municipalités. Êtes-vous 
d’accord?  

9 14 

6. Le rapport recommande qu’une population minimale de 4 000 habitants et/ou un seuil d’évaluation 
foncière de 200 M$ soit requis pour qu’une collectivité soit constituée en tant que municipalité et que les 
exceptions à cette règle soient strictement contrôlées. Êtes-vous d’accord?  

12 16 

7.  Le rapport recommande qu’il y ait 12 districts de services régionaux et que ceux-ci soient régis par un 
conseil composé de représentants élus provenant des municipalités de chaque région. Les revenus pour les 
activités de ce Conseil et les services fournis par son entremise proviendraient des municipalités. La formule 
de partage des coûts serait basée sur la population et l’assiette fiscale ou sur une autre formule acceptée par 
les municipalités de la région. Êtes-vous d’accord avec cette recommandation?  

10 13 

8. Le rapport suggère que la gestion des déchets solides, les services de police, les mesures d’urgence, le 
développement économique et l’aménagement du territoire soient fournis au niveau régional. Êtes-vous 
d’accord avec cette recommandation?  

15 11 

9. Les comités régionaux seraient responsables de la préparation d’un plan stratégique régional qui 
correspondrait aux principes fondamentaux des énoncés provinciaux en matière de planification. Les plans 
locaux devraient s’y conformer. Êtes-vous d’accord avec ce concept? 
 
 
 
 

16 12 
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Annexe D a continué   

10. Le rapport Finn recommande la poursuite de l’utilisation d’une approche centralisée, uniforme, à la 
grandeur de la province et basée sur le marché pour l’évaluation foncière et que les valeurs d’évaluation ne 
soient ni plafonnées ni gelées et qu’on envisage la mise en œuvre d’une approche basée sur une « moyenne 
triennale » après avoir dûment consulté les entités municipales à cet égard. Êtes-vous d’accord?  

16 6 

11. Le rapport Finn recommande que chaque nouvelle municipalité ou municipalité reconfigurée établisse des 
taux d’impôt foncier spécifiques pour chaque classe de propriété, proportionnellement au type et au niveau 
de services disponibles dans chaque partie de la municipalité (taux de zones). Êtes-vous d’accord?  

17 7 

12. Le rapport recommande qu’un montant de 0,75 $ sur le taux d’impôt foncier provincial de 2,25 $ sur les 
biens non résidentiels soit mis à la disposition des municipalités et que le taux d’impôt foncier provincial sur 
les résidences non occupées par leurs propriétaires soit éliminé et potentiellement mis à la disposition des 
municipalités. La subvention inconditionnelle, dans sa forme actuelle, serait abolie. Êtes-vous d’accord avec 
ces changements?  

12 10 

13. Le rapport recommande de traiter les disparités entre les entités municipales concernant la perception de 
recettes fiscales par l’établissement d’un mécanisme de péréquation en conjonction avec le transfert du 
champ fiscal de l’impôt foncier. Trois groupements municipaux basés sur la population (moins de 10 000, de 
10 001 à 40 000 et plus de 40 000) seraient établis à des fins de péréquation. Êtes-vous d’accord?  

15 5 

14. Le rapport Finn recommande que la responsabilité pour les services locaux dans les anciens DSL soit 
soumise à des mesures transitoires et que la question des routes locales soit ouverte à la négociation entre la 
province et les entités municipales individuelles. Êtes-vous d’accord?  

13 11 

15. Le rapport Finn recommande que, à l’exception des changements requis en raison du Plan d’identification 
des terres agricoles à l’égard de l’utilisation du taux fiscal moyen des districts de services locaux pour 
déterminer le montant de report des taxes, les règles de l’impôt foncier actuellement applicables aux forêts 
et aux terres agricoles demeurent inchangées. Êtes-vous d’accord?  

15 6 

16. Le rapport Finn recommande que toutes les législations municipales du Nouveau-Brunswick soient 
fusionnées en deux lois et que davantage de pouvoir soit conféré aux municipalités. Êtes-vous d’accord?  

20 5 

17. Êtes-vous d’accord avec les mesures de « responsabilité et de transparence » recommandées dans le 
rapport?  

14 5 

19. Êtes-vous d’accord avec les conclusions du rapport Finn à l’effet que toutes les recommandations 
doivent être adoptées?  

 

 

 

1 20 
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Annexe D a continué 

  

19. Lorsqu’il est question de réforme locale, quelle est selon vous le plus important facteur à prendre en 
considération pour les citoyens? 
a. Communauté d’intérêts __ 
b. Identité communautaire __ 
c. Taux d’imposition __ 
d. Qualité des services __  
e. Partage des coûts __  
f. Autres? __  

N/A N/A 

20. Les municipalités du NB ont-elles d’autres préoccupations ou sujets problématiques non mentionnés dans 
le rapport Finn?  

N/A N/A 

 

*Note: While there were 32 responses to the survey, not all responded to each question or provided a “neutral”, “unsure” or 

“undecided” answer and therefore would not be reflected in the numbers above. 

**Specific comments provided by the respondents pertaining to each of the questions have been compiled as a separate 

document and may be obtained from the UMNB.  

 

 

 

 

 

 

 



 

Mai 2011  Page 33  
 

Proposition de position pour l’UMNB sur la réforme locale et le rapport 
Finn 

 

 

Annexe E – Cadre de gouvernance régionale et de prestation de services  

Purpose: 

▪ A regional governance and service delivery framework that will provide for local elected representation local service delivery in 

currently unincorporated areas, facilitate cost sharing between local administrative units, foster cost recovery for services 

provided and generate opportunities for service improvements and greater cost efficiencies. 

 

General Approach / Philosophy: 

▪ While the provincial government would establish the regional framework and the agencies themselves, it would be up to the 

member units to determine what services are to be delivered regionally (other than those specifically mandated by the 

provincial government).  Cost sharing formulas would be determined by the regional agencies and default mechanisms would be 

put in place where agreements could not be reached. 

▪ The establishment of such agencies would be a way of bridging divisions between and among both municipalities and local 

service districts, and pave the way for potential future local restructuring. 

Governance and Representation: 

▪ Twelve Regional agencies across the province based loosely on the current boundaries used by the 12 solid waste commissions. 

▪ Each agency governed by a Board of Directors made up of representatives of municipalities, rural communities and local service 

districts. 

▪ Municipal representatives selected by their respective councils to be on the Board of Directors. 

▪ Rural Community representatives selected by their respective councils to be on the Board of Directors 

▪ Local service districts directly elect their representatives to the Board as part of municipal elections, according to provincial 

ridings  

Roles: 

▪ Governance of the local service districts (no longer with provincial government) 

▪ Facilitation and provision of local services to local service districts 
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▪ Facilitation of agreements between local administrative units 

▪ Mandatory services (for all member units): solid waste management, regional strategic planning, aspects of emergency measures 

planning and management, policing (note that local land use planning could be offered by the regional agency but it would be up 

to the member units to decide whether they provide the service themselves or get it from the regional agency). 

▪ Water systems currently owned and operated by the provincial government via the Department of Environment would be 

turned over to the regional agencies.  

▪ Optional / future services: Building inspection, recreation facilities and programs, water and wastewater management, fire 

prevention and suppression, road maintenance and various corporate-type services such as tendering and purchasing, etc.  

▪ Determination of tax rates for the areas remaining as local service districts. 

Decision-making: 

▪ All members of the Board would have voting privileges with respect to matters affecting the whole corporation (e.g., the budget, 

staffing, strategic plan, region wide services). 

▪ Some decisions would be required weighted voting to reflect relative burdens being carried by the participating groups (e.g., for 

the budget, borrowing, etc.). 

▪ Specific service decisions relating to one particular local service district would only require the support of the representatives of 

that area (but perhaps supported by a vote at a public meeting).  The specific mechanics of this approach would have to be 

carefully examined.    

Finances: 

▪ The primary source of funding for the regional agencies would be property taxation; however, the provincial government would 

have transferred all property tax room to the municipalities and to the regional agencies on behalf of the current local service 

districts. 

▪ Services would be provided on a “pay for what you get” and “get what you pay for principle”.  That is, all services would be 

provided on a cost recovery basis. 

▪ Member municipalities would contribute their share of funding to the regional agencies through their own budget processes. 

▪ The regional agency would establish the tax rates for the local service districts. 

▪ The regional agency would be able to charge fees for some aspects of the services it provides. 
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Other details 

▪ Local units will remain as they are (municipalities, rural communities and local service districts. 

▪ By being part of this regional agency, some units may see some benefit in more closely aligning themselves with neighbouring 

entities.    

▪ Budgets for the currently unincorporated areas would be looked after by the regional agencies. 

▪ All assets associated with local service provision (e.g., fire halls and equipment, community and recreation halls, etc.) in the 

unincorporated areas would be turned over to the regional agencies. 

▪ The provincial government would not be involved in facilitating service provision agreements between local units. 
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Appendix F – Recreation New Brunswick Submission 

105 Municipalities 

(cities, town, villages, rural communities) 

266 Local Service Districts 

(advisory committees & taxing authorities) 

± 12 Regional District Councils 

 

Facilitate intra-

regional service 

delivery 

agreements as 

needed / 

requested 

 

New Brunswick Regional District Service Delivery and Governance Model Summary  

Municipalities and Local Services Districts 

(LSD’s) remain as they currently exist. 

Municipalities can continue to provide 

services to their citizens as at present. 

LSD’s would gain elected local representation 

via the Regional District Council. 

12 or so Regional Districts (RD) would be 

created as incorporated local governments, 

each with an average of 18 elected 

representatives. Each municipality would 

appoint one elected representative to the RD 

Council and each region would directly elect 

an average of 10 representatives to represent 

the LSDs on the RD Council. 

Together, incorporated municipalities and 

incorporated regional districts would form a 

single-tier level of local government 

RD Council voting would be proportional and 

weighted by population. 

RD’s would perform four functions: 

1. Provide local services on a regional basis to 

all municipalities and LSD’s, directly or 

through other regional agencies. 

2. Facilitate the sharing of local services (and 

costs) by 2 or more local units . 

3. Negotiate and administer contracted 

services for individual LSD’s. 

4. Provide all governance-related functions 

for LSDs 

 

For service delivery in the LSD’s the RD would 

replace the Department of Local Government 

Each municipal and rural community 

council appoints one council member 

to sit as their representative on the 

Regional District Council (for a total of 

105 representatives) 

Each region elects an average of 10 

representatives from the LSDs in the 

area for a total of 110 to 120 

representatives from LSDs 

On behalf of municipalities and rural 

communities, delivers / facilitates 

certain local services on a regional basis, 

facilitates joint service / cost sharing 

agreements between 2 or more local 

units, and negotiates / manages service 

contracts as requested. 

On behalf of LSDs, delivers / facilitates 

all local services (whether on a regional 

or localized basis), facilitates joint 

service / cost sharing agreements 

between 2 or more local units, and 

negotiates / manages service contracts 

as required.  Also provides general 

governance role for LSDs (i.e., regulatory 

role – by-laws, budgeting and taxation, 

property ownership, general 

administration).  

Note: By “local services” we generally mean municipal type services as identified in the First Schedule of the Municipalities Act, as well as 

policing, land use planning / development related services, as well as other services typically provided by local governments.  These 

services may be provided on a localized basis, a regional basis or on a province-wide basis. 
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Consultation on Enhancing Local Governance 
 

 

 

INTRODUCTION 

Recreation New Brunswick would like to take this opportunity to express our thoughts regarding the local governance consultations 
starting April 18th. Recreation New Brunswick is compelled to take this opportunity to express the importance recreation plays in all our 
communities and how it benefits our citizens and the province as a whole. Recreation New Brunswick wants to ensure that the 
recreation voice is heard throughout this consultation process and given the attention it needs to continue to ensure the health of our 
citizens and communities. 

STRUCTURED RECREATION IN OUR MUNICIPALITIES 

Municipalities are noted as being the cornerstones of the local governance framework in New Brunswick. By examining municipal 
statistics in “Annual Report of Municipal Statistics for New Brunswick – 2010 from the Department of Local Government” and 
looking at municipal recreation and cultural budgets we have concluded: 

✓ Cities, towns and villages invested approximately $80,759,858 on Recreation and culture services, representing 11.40% of their 
total expenditures. In comparison they are investing $70,940,813 or 10.01% in the Fire Protection and $107,300,892 or 15.17% in 
the Police services. 

✓ The average per capita expenditure (from the 2006 Census) on Recreation and Culture for incorporated areas is $176.56. The 
highest per capita expenditure is by the smallest cities (Group “B”) at $234.65 and the lowest is by the smallest villages (Group “F”) 
at $64.14. The following  table show the difference between all 6 groups: 

 

Group of municipalities Population  Rec.  and Culture Budget Average per 
capita 

Group A 182,706 $30,803,923  $168.59 

Group B  77,111 $18,094,109 $234.65 

Group C  50,478 $10,695,636 $211.88 

Group D   44,708 $6,941,042 $155.25 

Group E  65,523 $11,859,939 $181.00 

Group F  36,870 $2,365,209 $64.14 

TOTAL 457,396 $80,759,858 $176.56 
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RECREATION SERVICES IN RURAL NEW BRUNSWICK  

 
Unincorporated areas comprise approximately 35% of the population and 90% of the geographical area of the landmass of New 
Brunswick (Annual Report of Municipal Statistics for New Brunswick – 2010). Recreation in rural New Brunswick is not as structured 
as in incorporated areas. The quality of life and well-being of citizens living in rural New Brunswick depends on an acceptable level of 
recreation services and accessibility.   
 
Upon reviewing Community and Recreation budgets of Local Service Districts:  

✓ Local Service Districts invest $ 2,218,910 on Community and Recreation services, representing 4.80% of their total expenditures.  
In comparison the Fire protection services represent 35.6% and the waste collection and disposal 36.9% of their total expenditures.  

✓ The average per capita expenditure on Community and Recreation Services is $4.80. To break those numbers down further: 
• In LSD’s with populations of less than 2000, the per capita  

expenditure is $3.59;  
• In LSD’s with populations of less than 3000, the per capita  

expenditure is $4.36; 
• In LSD’s with a population greater then 3000, the per  

capita expenditure is $2.24. 

✓ Only 118 LSD’s or 36.2% have a Community and Recreation Budget.   
 

RECREATIONAL ISSUES FACING RECREATION IN OUR COMMUNITIES 

 

EQUITABLE SERVICES: 
In April 1994, the Province adopted the Sport and Recreation Policy for New Brunswick. Fundamental to this policy statement is the 
belief that sport and recreation provide a critical foundation for the quality of life and well-being that make New Brunswick unique. The 
first principle in the policy states; “Sport and recreation are essential public services which respond to our citizens’ rights to physical 
activity, play and other leisure activities”. The policy goes on to state;   “Sport and recreation services in New Brunswick will be delivered 
in an equitable manner…..”   
 
Local government predominantly delivers and manages the public recreation services in municipalities, whereas unincorporated areas 
rely on volunteer organizations such as Recreation Councils. Can we conclude that citizens are being serviced equitably between 
incorporated and unincorporated areas? 
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RECREATION FACILITIES/INFRASTRUCTURE:  
The Governments of Canada and New Brunswick made significant Centennial and 1970’s investments in the construction of 
community-based, stand-alone, single function recreational infrastructure. During the following 1980-90 decades, federal/provincial 
capital funding declined considerably putting pressure on local governments to provide, operate and maintain recreational infrastructure 
that has seen operational costs escalate dramatically largely due to energy costs that are not offset by robust revenue streams. 
 
In 2009, Recreation New Brunswick and the Government of New Brunswick partnered to conduct a comprehensive analysis of the 
present stock of recreational infrastructure in the province and to ascertain the go-forward challenges and opportunities to ensure all 
citizens have equitable access to high quality recreational opportunities that are financially sustainable. In keeping with this mandate, 
RNB undertook a number of tasks that are contained in the report NB Recreational Infrastructure Renewal Strategy.  
 
Demographic and Industry Implications for Future Recreational Infrastructure Planning:  
In New Brunswick, as in most Canadian provinces/territories, recreational infrastructure needs and decisions have historically been 
narrowly assessed in terms of children/youth. An analysis of New Brunswick demographics points to quite a different population profile 
in the next 30 years and is a major starting point to understanding and planning for future citizen recreational needs. In effect, the New 
Brunswick population has stagnated, is aging at a faster rate than most other jurisdictions in the country and is rapidly transitioning 
from rural to urban putting service pressure on the greater Moncton, Fredericton and Saint John metropolitan areas and reducing 
pressure on depopulating 
communities. 
 
At the same time, provincial population health behaviours are deteriorating as reflected in increasingly high rates of overweight/obesity 
and population health measures such as high blood pressure, Type II diabetes, cardio vascular and chronic diseases. Canada-wide 
aging recreational infrastructure coupled with evolving citizen needs, deteriorating population health and fiscal constraints challenges 
recreational planners right across the country to innovate new, more strategic approaches to the provision of recreational infrastructure 
that is more user and programming friendly, operationally and energy efficient and affordable than traditional facilities. Today’s 
recreational infrastructure is deliberately designed to be an enticing magnet for citizens of all ages: as a result, facilities are typically 
larger-scale, operational year-round, multigenerational, 
multi-functional, higher quality, energy efficient and co-located/clustered with community services/amenities (education, health care, 
retail, civic, day care, seniors centres, business, parks, active trail networks, dog parks, etc,) to support a wide variety of physical, 
artistic, creative, cultural, social and intellectual recreational opportunities. 
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New Brunswick Recreational Infrastructure Planning: Realities and Opportunities 
Demographic and recreation industry trends provide a base to predict and plan for the future recreational needs of New Brunswick 
citizens. There are, however, three significant realities that will limit, to varying degrees, provincial and individual community capacity 
to plan, design, construct and operate recreational infrastructure that equitably fulfills future citizen needs and expectations: 
 
 
1. The fiscal environment 
2. The state of local governance in New Brunswick 
3. The state of the recreation/sport/wellness industry in New Brunswick 
 
New Brunswick’s historic and current approach to recreational infrastructure cannot continue: the status quo is simply no longer tenable. 
New Brunswick can lead the requisite paradigm shift or be forced into a shift not of its own making. If it chooses the former, there are 
four significant opportunities that collectively are the pillars of recreational infrastructure planning, development and operations for the 
future: 
 
1. Complete integration of all aspects of recreation, sport and wellness into a singular provincial healthy/active living structure and 
system. 
2. A strategic, fully-integrated recreational infrastructure system that incorporates the facilities of various providers including those of 
all educational institutions (public and post-secondary) to eliminate redundancy, maximize returns-on-investment, enhance 
infrastructure utilization and achieve economies of scale. 
3. A collaborative, regional approach to planning, construction and operation of large scale recreational infrastructure that complements 
smaller-scale community-by-community infrastructure efforts. 
4. Where viable, cluster recreational infrastructure in accessible locations with links to education, health, employment, community (day 
cares, senior centres, art galleries, churches, etc.), civic (libraries, theatres, etc.) and business infrastructure and services. 
 
The Investment Case for Recreation Infrastructure 
There is a wealth of research-based benefits of recreation to an individual, society, the economy and the environment. Future 
investments in recreation will contribute to reducing health care costs and supporting economic development efforts by enhancing 
provincial and community quality of life such that industry/business want to locate and people want to live, work and raise their families 
in New Brunswick. 
 

A Regional Approach to Recreation Infrastructure Planning and Operations 

The historical and still dominantly exclusive community-by-community approach to planning, constructing, owning and operating 

recreational infrastructure in New Brunswick is no longer viable. For a host of sound reasons, New Brunswick must transition to a 

regional approach for large scale, capital and operationally intensive recreational infrastructure that complements the smaller scale 

recreational facilities individual communities can afford. Given the state of local governance in the province this will not be easy. A  
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regional recreational infrastructure planning model is recommended to support this transition but, in and of itself, the regional planning 

framework will not suffice. 

 

A New Brunswick Recreational Renewal Strategy 
New Brunswick Recreational Infrastructure Renewal needs to provide a bold strategy requiring bold leadership to aggressively pursue 
a new philosophy, approach and model for planning, constructing, managing and investing in recreational infrastructure throughout the 
province. Likewise, the Strategy is not a panacea for population health and community and economic development: it is, however, a 
fundamental component because people need and expect high quality indoor and outdoor recreation facilities, parks, open space and 
trails where they can pursue recreational activities of choice. If New Brunswick proactively chooses strategic and significant change, 
there are six critical pillars that are foundational to a new paradigm: 
 
1. A province-wide strategic focus on citizen healthy/active living. 
2. Development of New Brunswick recreation facility standards. 
3. Values-based recreational infrastructure system planning. 
4. Introduction and incentives for a collaborative, regional approach to planning, constructing and operating large-scale recreational 
infrastructure that complements smaller-scale neighbourhood - community infrastructure. 
5. Innovative partnering, designing and managing multi-generational, multifunctional, year round recreational facilities. 
6. A dedicated 25 year recreational infrastructure investment program of $15 million per annum. 
 
If New Brunswick is successful in undertaking and integrating each of these pillars over the next 25 years, it will ensure that all citizens 
have equitable access to high quality neighbourhood, community, regional and provincial facilities that enable their pursuit of physical, 
artistic, creative, cultural, social and intellectual recreational activities that are a significant factor in quality of life, population health and 
community and economic development. 

 

REGIONAL COLLABORATION: 
In the province we have approximately 25 LSD’s that have entered into agreements for recreation services with 11 incorporated 

municipalities - this means that - less than 10% of the LSD’s contribute to regional recreation services provided by municipalities. Most 

of the agreements are for capital cost associated with arena construction. The current process for LSD’s to contribute to recreation 
services needs to be addressed. Currently, an LSD can make a 20 year commitment during a meeting, and then change the 
commitment 12 months later. This is unacceptable, whereas, the municipality cannot walk away from a debenture for a facility. Why 
should LSD’s have this option? 
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RECOMMENDATIONS 
 
Recreation New Brunswick wishes to present the following four (4) recommendations/ comments for consideration by the Department 
of Local Government: 
 
 

1) RECOGNITION OF RECREATION AS AN ESSENTIAL SERVICE 
 
Public recreation provides benefits to a community by adding value and benefit to the lives of the people who live in our communities. 
Public recreation has effects that are far more lasting and invasive then just the simple enjoyment benefit derived from playing an hour 
of basketball. It impacts the quality of life that we all strive to attain every day of our lives. 

 
“Recreation should be treated as an essential and designated service. Leisure is an essential part of life. Recreation and parks are 
foundations for leisure, for active lifestyles and for quality of life that make Canadian communities vibrant, unique and attractive. Leisure 
and recreation are fundamental human needs, essential to every person’s psychological, social, physical, and spiritual well-being and 
happiness. The recreation and parks field is evolving to more fully respond to the nation’s social, economic, and environmental priorities.” 

- Canadian Parks and Recreation Association, 1995 
 

Recreation New Brunswick recommends to the Department of Local Government that it realizes that recreation plays a vital 
role in community development & wellness and must be included in any governance plan for the development of rural and 
suburban communities.  
 
To not ensure the inclusion of recreation services in a plan would be to neglect a vital element of the community.  
 
We have highlighted a few of the benefits that recreation provides to a community’s well-being: 
 
Enhances Individual Wellness: 

• Recreation reduces stress  

• Recreation develops leadership capacities and social skills in adults and children 

• A 3% increase in physical activity by Canadians would save taxpayers over $41 million in related health care costs. 
 
Enhances Family Wellness: 

• Recreation and parks build strong families – the foundation of a healthy community 

• Families that play together – stay together 

• Recreation provides safe, developmental opportunities for the latch-key child 
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Enhances Community Wellness: 

• Recreation and parks build pride in a community – enhancing perceived quality of life 

• Recreation provides opportunities for community involvement, and shared management and ownership of resources 

• Recreation, facilities and the quality of the local environment are the foundations of community pride 
Enhances Government and Community Partnership: 

• Recreation and parks are significant employment generators – professional athletes/artists, agency/program staff, equipment 
manufacturing/retail 

• Recreation and parks generate tourism expenditure – the essential foundation of the world’s third largest industry 

• Recreation and parks attract and retain business – a key component of quality of life, one of the most important business magnets 
 
Evidence and fact that support each one of the statements associated with recreation and parks benefit can be found in The Benefits Catalogue, a 
document produced by the Canadian Parks and Recreation Association in partnership with Health Canada and Parks and Recreation Ontario, 1997. 

 
 

2) FORMATION OF REGIONAL RECREATION COMMISSIONS 
 
Historically, public recreation providers have been all things to all people. Over time, this approach has caused municipalities to 
overextend their service delivery systems. In the “have” times of days gone by, recreation was available to everyone who walked 
through the door, regardless of where they resided. Today, with fiscal cutbacks and financial restraint, municipalities are no longer able 
to offer their services as universally.  
 
Recreation programs and services are already provided on a regional basis – however, they are not supported on a regional basis. 
The leisure services, programs and facilities of many of our many municipalities and local service district areas are utilized by individuals 
from all around a given area. In some cases, user fees are levied to non-residents but it is widely acknowledged that these user fees 
are not substantial enough to actually contribute to the real cost of a program’s delivery. It is also recognized that there needs to be 
more widespread input into how a region’s recreation services are developed and offered in order to ensure that the leisure needs of 
a given area are met.  
 
Regional Recreation Commissions could be established, in a manner similar to the arrangements currently in place for waste disposal 
and fire protection. The purpose of these Commissions would be to collaborate with local governments to manage and support the 
recreation services and programs of regions around the province. Authorised recreation representatives from the various areas within 
a region would develop and agree to a plan that provides the best use of the recreational resources for the residents of the involved 
areas. The cost of the regional recreation system would be determined and each area would share in the support of these services. 
Areas within the region, who are unable to join or do not wish to join the “Commission” may be levied a realistic user fee to access 
regional resources. 
 
The development of “Regional Recreation Commissions” would address a number of issues. Firstly, it would ensure that the recreation 
resources of a region are equitably utilized and accessible and that the recreation resources of an area are equitably supported by all 
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users of the region. Secondly, by providing a mechanism that allows for input from all users of the region’s recreation resources and 
any future resources, we ensure that there is a means whereby residents have an opportunity to provide input into the system and 
receive feedback. Finally, it provides the networking and cost sharing mechanism to ensure that all resources are managed properly 
and that we do not experience further losses or declines in our recreation assets. 
 

Recreation New Brunswick recommends the development of Regional Recreation Commissions through which a 
region’s recreation services and resources may be effectively managed and supported. 
 
Critical to any discussion about recreation is the acknowledgement that recreation is about more than facilities. Equally vital to the 
delivery of recreation services are program development, activity organization, event management and community leadership. The 
system needs to ensure that we do not lose our most valuable asset – the human resources at the local level. 
 
We are not here to suggest a model of governance – we believe that ultimately the residents of an area need to be the ones who direct 
the type of governance that will represent them. We are here to ask that regardless of the model chosen, it must include the provision 
and recognition of recreation to the residents of New Brunswick. 
 
 

3) RECREATION INFRASTRUCTURE 

 
The Department of Local Government can and will be a key player in the implementation of the 6 pillars outlined in the Recreation New 
Brunswick report  NB Recreational Infrastructure Renewal Strategy. Recommendation to assist in the implementation of the following 
six pillars of recreation infrastructure renewal in New Brunswick 
 

▪ A province-wide strategic focus on citizen healthy/active living. 
▪ Development of New Brunswick recreation facility standards. 
▪ Values-based recreational infrastructure system planning. 
▪ Introduction and incentives for a collaborative, regional approach to planning, constructing and operating large-scale 

recreational infrastructure that complements smaller-scale neighbourhood - community infrastructure. 
▪ Innovative partnering, designing and managing multi-generational, multifunctional, year round recreational facilities. 
▪ A dedicated 25 year recreational infrastructure investment program of $15 million per annum. 

 
 
 
 

Recreation New Brunswick recommends that the Department of Local Government support the idea of regional 
approaches to the building and management of recreation facilities/infrastructure. 
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4) STOP THE EROSION! 
 
The final point we wish to raise is one of concern.  
 
In our opinion, the recreation and leisure services system has already experienced some significant losses. Over the last decade, we 
have witnessed the erosion of service in a number of our communities, a loss of programming as staff and volunteer resources decline, 
and a decrease in the funding available to provide these services. As practitioners in the field, there is a deeply held belief that 
participation in recreation is about more than Saturday morning hockey games and maintaining municipal facilities. It is about the value 
that recreation adds to people’s lives and how that value adds to a community’s development and character.  

 
Recreation New Brunswick believes that a failure to address the issues that face the recreation system will result in serious future 
consequences. 

 

 Hardly a day passes when the health of our population is not mentioned in the media. Wellness begins in our communities and recreation 
is an integral part of this wellness. If we continue to lose people and services, the wellness and health of our communities cannot help 
but also decline. Are we prepared to take care of that future health burden? 

 

 Special events, festivals, tournaments, tourism and recreational activities are major economic generators in our communities – both big 
and small. However, these events and services fall largely under the mandate of recreation councils, recreation departments and 
volunteer groups. If we are forced to reduce these organising groups, where will the management for these activities come from? 

 

 Without addressing the issue of services in our incorporated areas, the disparity between services offered to urban and non-urban 
residents will increase. Without an effective and fair means of cost recovery, municipal councils will be forced to limit the service they are 
able to provide to non-residents. Where will these individuals then go to meet their leisure needs and if there is no where to go for 
these needs, what happens to their level of wellness and quality of life? 

 

 Many facilities in our province are aging and lack the proper level of funding and maintenance in order to ensure that they are operated 
in an efficient and safe manner. New Brunswick is in a position whereby it may have to close a number of facilities and cancel existing 
programs in order to ensure that the public is not put at risk. Closed facilities and cancelled programs are difficult, often impossible, to 
bring back. Are we willing to lose these valuable foundations of our communities? 

 
 
 
 

These are some of the important questions we need to ask ourselves. Fortunately, we in the field of recreation do not believe that these 
possibilities need to become the realities of tomorrow. Collaboration already exists within the recreation system - we need to build upon this 
collaboration to make the system even stronger. 
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CONCLUSION 
 

In conclusion, we ask that the Department of Local Government ensures that ACTION is taken to guarantee that recreation is 
included as an essential element in the communities of our province. Recreation opportunities need to be delivered in a manner that 
ensures that all residents in New Brunswick receive equal benefit and enjoyment from the activities in which they participate. 
 

 


